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Remboursement indemnités kilométriques

Par CROSS78, le 09/02/2012 à 18:23

Bonjour,rnTravaillant comme aide ménagère à domicile pour une entreprise, logiquement mes
kilomètres parcourus pour me rendre chez mes clients doivent mettrent payées.rnrnA ce jour il
n'y a pas de convention collective et aucune régle clairement établie dans l'entreprise.
Certaines employés sont remboursés à 0,50 et d'autres à des montant différents. Mon
employeur ne m'a demandé la carte grise de mon véhicule il n'y a que 6 mois alors que cela
fait 3 ans que je suis chez.rnrnSur quelles base je peut réclamer le paiement correct des mes
indemnitésrnrndans l'attente de vous lirernrncordialement

Par chaber, le 10/02/2012 à 17:51

bonjourrnrnvous pouvez réclamer sur la base retenue par les impots, variable selon le
véhicule et le kilométrage annuel.
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